
Vous avez reçu une facture ou un avis de somme à payer pour l'usage d'un service public local 
(eau, cantine scolaire...) ? La paiement par internet est proposé sur payfip.gouv.fr ou sur le site 
de la collectivité ?

Payez en ligne ! Plus besoin de vous déplacer ou d'envoyer un chèque !
Cette fiche vous présente les étapes du paiement sur payfip.gouv.fr

 + simple et + s r : le paiement en ligne !û
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 Acc dez au service de paiement en ligneé
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Dans votre navigateur internet, saisissez 
l'adresse du site payfip.gouv.fr.

Vous accédez à la page d'accueil de ce site. 
Cliquez sur le bouton «PAYER VOS FACTURES 
PUBLIQUES».

Vous avez besoin de :
> la facture à régler
> votre adresse électronique
> votre carte bancaire OU, pour payer par prélèvement unique,     
les identifiants de votre espace particulier impots.gouv.fr ou 
France Connect et, lors de la première utilisation, un RIB.

 Remplissez le formulaire
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Saisissez les informations figurant sur la facture :
> l’identifiant structure publique puis cliquez sur 
« Valider »
> la référence de la dette ou de la facture puis 
« Valider ».

Saisissez ensuite :
> le montant dû TTC, avec les centimes ou « 00 »
> votre adresse électronique, deux fois, puis 
« Valider ».
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> Consultez la fiche Je n’ai pas encore d’adresse électronique

https://www.impots.gouv.fr/portail/node/12188
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 Soit vous payez par carte bancaire

Cliquez sur le bouton « Payer par carte bancaire ».
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Votre paiement est validé !
Vous recevrez le ticket de paiement par courriel à 
votre adresse électronique. 
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 Soit vous payez par pr l vement uniqueé è

Cliquez sur le bouton « Payer par prélèvement ».

Connectez-vous à votre espace particulier 
impots.gouv.fr en saisissant vos 2 identifiants :
> numéro fiscal (figurant sur vos avis d’impôts et 
déclarations de revenus)
> mot de passe 
puis cliquez sur « Connexion ».
OU, pour vous identifier avec votre compte 
AMELI, La Poste, MSA ou Mobile Connect et moi, 
cliquez sur le bouton « FranceConnect » et 
laissez-vous guider.
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Votre paiement est validé !
Vous recevrez le ticket de paiement par courriel à 
votre adresse électronique.

1. Cliquez sur « Poursuivre ».
2. Saisissez vos coordonnées bancaires 
figurant sur votre RIB et votre adresse. Vous 
pouvez cocher la case pour enregistrer votre 
compte avant de « Valider ». Cela facilitera vos 
prochains paiements.
3. Vérifiez les informations affichées et cochez la 
case pour autoriser le prélèvement unique puis 
« Valider ».

À la première utilisation de ce service :
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Vous aurez simplement à sélectionner le compte 
bancaire enregistré.

Pour les fois suivantes :



OU
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Saisissez les références de votre carte bancaire 
puis cliquez sur « Valider ».

Dans la fenêtre qui s'ouvre, saisissez le code 
d'authentification (transmis par SMS par votre 
banque) puis « Valider ».
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